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L'amendement 003 est émis pour les éléments suivants : 

1. Pour répondre aux questions des soumissionnaires potentiels 

Question 20: 

Le Canada fournira-t-il la base de paiement de l'annexe A en format Excel? 

Réponse 20: 

Non, le Canada ne fournira pas la base de paiement de l'annexe A en format Excel. Il incombe aux 
soumissionnaires de préparer leur soumission financière conformément à l'annexe A, section II : 
Soumission financière aux fins de présentation au Canada. 

Question 21: 

ANNEXE C – Projet de pistolet modulaire C22, caractéristiques techniques et de rendement du pistolet, 
point 3.13.1 : « Les pièces exposées, y compris le boîtier du cadre de poignée, les sangles arrière, le 
cadre, la glissière et la plaque de base du chargeur du pistolet C22 CC, doivent présenter un fini mat non 
réfléchissant de couleur équivalente à Cerakote GEN II Flat Dark Earth (FDE) HIR-265 approuvé par 
l'autorité technique. Cette couleur peut être obtenue par n'importe quel processus de coloration (tel 
que, mais sans s'y limiter, la couleur de base, processus de revêtement de nitrate, anodisation). » 

Puisque le HIR-265 Cerakote est une spécification militaire et un article contrôlé du fabricant, le Canada 
accepterait-il le FDE H-250 Cerakote comme couleur équivalente approuvée?  

Réponse 21: 

Non, pour la production, le Canada exige le Cerakote GEN II Flat Dark Earth (FDE) HIR-265, qui peut être 
obtenu auprès du fabricant une fois que vous êtes sous contrat avec le gouvernement du Canada. Pour 
les échantillons liés à la soumission, le Canada accepterait le Cerakote FDE H-250. 

Question 22: 

ANNEXE C – Caractéristiques techniques et de rendement du pistolet, point 3.5, Marques sur le pistolet 
C22 CC : 

 o 3.5.1 marque d'épreuve sur tous les composants exposés à la pression; (banc d'épreuve national) 

o 3.5.2 un numéro de série unique doit être estampillé ou gravé de façon permanente sur le groupe 
détente (châssis) (conformément à la norme) 

o 3.5.4 le groupe détente doit être le seul composant arborant le numéro de série (nous 
approfondissons la faisabilité et donc les points suivants) 

o 3.5.5 le canon doit être gravé au laser comme suit « C22 9 x19 mm » afin de désigner la taille de la 
carcasse et le calibre du pistolet  

o 3.5.6  la glissière doit être gravée au laser avec des marques distinctives des Forces armées 
canadiennes. 



Notre entreprise n'a aucune inquiétude en ce qui concerne les marques telles que spécifiées. Le Canada 
pourrait-il confirmer que les logos d'entreprise et les marques spécifiques à l'entreprise pour 
l'identification du fabricant qui ne figurent pas dans les spécifications de marquage actuelles sont 
autorisés? Les marques spécifiques aux entreprises n'ont aucune incidence sur la modularité. 

Réponse 22: 

Une présentation d'identification et de marquage conforme à la LDEC 006 et à la DD SE-001 doit être 
soumise par l'entrepreneur à l'approbation de l'autorité technique. Dans la DD SE-001, il est indiqué au 
point 10.2.1.g que l'entrepreneur doit identifier « toutes les autres marques appliquées par 
l'entrepreneur qui figurent sur le pistolet ». Cela inclut les logos de l'entreprise et les marques 
spécifiques à l'entreprise pour l'identification du fabricant. Ces marques supplémentaires seront 
examinées par l'autorité technique, et si rien n'est considéré comme problématique pour le Canada, 
elles seront approuvées. 

Question 23: 

PIÈCE JOINTE 1 DE L'APPENDICE 4 DE L'ANNEXE B – ÉVALUATIONS TECHNIQUES, SECTION 3.7.6 – La 
force exercée sur la détente doit être d’au moins 2,5 kg et ne pas dépasser 3,2 kg. (5,5 lb – 7,05 lb)  

Le fabricant estime que la force exercée sur la détente requise est inférieure à la configuration standard 
de l'OTAN. Une force exercée sur la détente plus élevée garantit une énergie suffisante pour frapper une 
amorce de munition OTAN plus résistante. En raison de la force exercée sur la détente par rapport à la 
dureté des amorces de munitions OTAN, cette plage de force exercée sur la détente peut entraîner une 
augmentation des ratés. Il est recommandé, pour garantir la fiabilité, de réviser la force exercée sur la 
détente en fonction de la norme OTAN de 3,1 à 3,5 kg. 

Réponse 23: 

Le MDN n'a pas constaté de problèmes liés à l'utilisation des cartouches à balles de 9 mm canadiennes 
de type Mk 1, NNO 1305-20-000-6943 dans des pistolets tirés au moyen d’un percuteur à ressort dont la 
force exercée sur la détente se situe dans la plage spécifiée à l'annexe C, point 3.7.6. Par conséquent, il y 
a une réticence à modifier la force exercée sur la détente dans la plage suggérée, en particulier parce 
que des forces exercées sur la détente plus élevées auront une incidence négative sur la précision du 
tireur. On ne sait pas non plus quelle référence de l'OTAN recommande une force exercée sur la détente 
entre 3,1 et 3,5 kg pour un pistolet tiré au moyen d’un percuteur à ressort. 

Question 24: 

Si les munitions ne sont pas fournies aux FEO, mais que les pistolets doivent être livrés préalablement 
zérotés pour les cartouches à balles de 9 mm canadiennes de type Mk 1, quelles munitions 
commerciales sont suggérées pour les protocoles de zérotage? 



Le MDN acceptera-t-il les échantillons de pistolet qui seront zérotés pour les munitions SPEER Gold Dot 
124 grains +P recommandées par le FEO? 

Réponse 24: 

Si les munitions ne sont pas fournies aux FEO, mais que les pistolets doivent être livrés préalablement 
zérotés pour les cartouches à balles canadiennes de type Mk 1, quelles munitions commerciales sont 
suggérées pour les protocoles de zérotage? 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

TOUS LES AUTRES TERMES ET CONDITIONS DEMEURENT INCHANGÉS. 


